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   AVIS 
 

Collecte à titre gratuit de déchets recyclables et valorisables à destination des personnes dans l’incapacité, parfois 
passagère, d’acheminer leurs déchets au parc à conteneurs par leurs propres moyens (service social) 

 
 
Une demande doit être faite auprès du service environnement de la Commune (environnement@waimes.be – 080 
/ 68 91 65) avant  le 31 janvier au plus tard. 
En 2019, les collectes auront lieu les jeudis 03 janvier, 07 février, 07 mars, 04 avril, 09 mai, 06 juin, 04 juillet, 1er 
août, 05 septembre, 03 octobre, 07 novembre et 05 décembre. 
. 
Collecte des encombrants : les mercredis 17 avril et 16 octobre 2019. 
 
Collecte des papiers-cartons : les mardis 22 janvier, 09 avril, 09 juillet et 15 octobre. 
 
 
                         Par le Collège, 
Le Directeur général,    Le Bourgmestre, 
 
 
 
Vincent CRASSON    Daniel STOFFELS 
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